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Professeur Philippe Baele Anesthésie-Réanimation, Université catholique de Louvain (l'auteur s'exprime à titre personnel. Sesopinions n'engagent pas l'institution hospitalière ni l'université
dont il fait partie).

Etudiants et numéros Inami : un problème mal posé
Un débat équilibré sur l'attri- ciété a évolué quant aux rôles pa-
bution des numéros Inami ne rentaux, mais pas autant qu'on
peut se tenir qu'en dissociant pourrait le penser: elles doivent
deux concepts: le droit de encore consacrer plus de temps
prescrire et le cadastre de aux enfants que leurs compa-
l'activité médicale. gnons. Une fois médecin, elles

Des centaines de jeunes mé- demandent donc, de façon très
decins risquent de ne pou- légitime, de limiter leur disponi-

voir pratiquer. Comment en est- bilité dans des cadres horaires
on arrivé là ? Comment sortir de bien précis.
l'impass~ ? Il Ya pénurie de mé- La SOCl"e'té' a intl e '
d· .. l' l' b u neeecm~ : ICI, a, ou encor~ a-, as... la manière de travailler
Non, Il y a trop de medecms... des médecins
Qui croire? Et si le problème
était tout simplement mal posé? . ~s hommes aussi ont appris à
Le problème réside dans l'ins- lImIter leur temps professIOnnel.

trument de mesure. Une proportion, élevée
Le fameux numéro Inami oc- d'hommes et de femmes

troie un droit: le droit de pres- n'~x.ercent paspen~t une de-
crire et de voir ses prescriptions mI-Jo.umée ~u une Journée par
suivies de remboursement. Per- sem8J.ne, V'0lre' plus. Il ne me
sonne n'a jamais dit qu'il y aNait viendrait.pas à l'idée ?e critiquer
obligation d'exercer ce droit. Ni leurs.r8J.sons: mOl-même je
qu'il était obligatoire de l'exercer n'exerce l'lus qu'à mi-temps pmU'
, . consacrer mon énergie à la co-
a plem-temps. Il y a trente ans,
cependant, cela allait de soi. On opération au développement, et
devenait médecin pour exercer et no~s con~aissons tous une mé-
pour exercer à plein-temps. Le decm qUI partage efficacement
modèle dominant était celui du son temps 'entre son cabinet de
médecin disponible jour et nuit, ~édecin et son qabinet de mi-
jeune ou vieux, jusqu'à son der- DIstre.
nier souffie. Il Ya quarante ans, l'épouse du
En trente ans, les techniques médecin tenait son secrétariat; sa

ont évolué, les coûts des examens comptabilité, se dévouait à leur
et des médicaments aussi' mais famille, lui laissant l'opportunité
pas seulement. La société ~ussi a de travailler en clinique soixante
évolué. Voici près de vingt ans, heures par semaine, ou plus, sans
nous avons étudié les facteurs de compter le temps passé en
cette évolution pour la spécialité réunions, à enseigner, à publier.
de médecin anesthésiste-réani- Bien ou mal, c'était la réalité. Au-
mateur.' Elle influencé énormé- jourd'hui, l'épouse du médecin
ment le temps de prestation des travaille. Et lui ne désire plus tra-:-.
médecins. vailler quatre-vingts heures par
Il y a d'abord là'féminisation de semaine.

la profession. En quelques dé- Il.yaensuitel'attitude4es,mé--
cennies, les jeunes femmes sont decms f~à leur fin de carnère.
passées de 25 à 60% des audi- Mourir au· chevet d'un. patiegt
toires. La bjologie n'a pas chan- n'est ~lus l'ï.d~~ que caresse. ~e
gé: ce sont elles aussi qui sont en- médecin VIeIllissant. Comme
ceintes, allaitent les bébés. La so- tant .d'al'ltres concitoyens, il/elle

désire un jour ralentir la cadence,

passer la main, souffier. Beau-
coup cherchent déjà à réduire
leur temps dé travail avant leur.
pension. Il y a plusieurs r.üsons à
cela: la technicité qui eXige un
degré croissant de précision et un
effort croissant de mise à niveau,
les exigences du public et son
pendant médico-légal, tous en-
gendrent un stress professionnel
inconnu auparavant.
Enfin, dans de nombreuses

structures existe aujourd'hui une
limite d'âge précise à laquelle le
praticien doit partir.
Au même moment, nous abor-

dons l~ papy-boom. Dans cer-
taines spécialités, lés d.éparts à la
peD~ipP.~ ~ême.~ multi-
pliés piu,'~<lèûXOu trois'~ les
cinq anpé,es~venir. Toùsces pen-
sionnéS~tQ~<lrolltcons~r leur
droit <1e.~ie,.)ie:s,erait-ce
quePOl1l'~ll1êm'ès et l~ur fa-
mille....'·.···.
On .le:~it;··· si ·chaque .nUméro

lnami représentait une pratique
médicale à plein-temps il y a
trente ans, il n'en est plus du tout
pareil aujourd'hui.
Le problème est qu'on fait en-

core cet amalgame, alors que per-
sonne ne sait quel est le facteur
de correction qu'il conviendrait
d'appliquer, spécialité par spécia-
lité.
Nous assistons à une répétition

de la discussion sur \e numerus
clausus, laquelle fut· viciée par
l'utilisation de la même unité de
mesure.
Il est urgent -de complètement

dissocier ces deux concepts: le
numéro Inami (= le droit de pres-
crire) et le cadastre de l'activité
médicale. Ces deux choses sont
devenues très différentes et les
considérer encore liées empoi-
sonne le débat, empêche de trou-
ver une solution, et empêche
toute saine programmation des
besoins du pays .•
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